
   Nathan Ribordy 

 

 

L’objet du litige 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fribourg, le 14 février 2023 

  



  

II 
 

Table des matières  
 

Table des matières ............................................................................................. II 

Table des abréviations....................................................................................... III 

Bibliographie........................................................................................................ V 

Introduction .......................................................................................................... 1 

I. Notion........................................................................................................ 2 

A. Conceptions classiques ................................................................... 2 

B. Approche du Tribunal fédéral .......................................................... 5 

II. L’objet du litige dans le déroulement du procès ..................................... 9 

A. Fixation ............................................................................................. 9 

B. Modification..................................................................................... 13 

III. Effets ....................................................................................................... 17 

A. En matière de litispendance .......................................................... 17 

B. En matière d’autorité de la chose jugée........................................ 19 

Conclusion ......................................................................................................... 23 



  

III 
 

Table des abréviations  
 

   

al. alinéa 

Art. = art. 

art. article(s) 

ATF Recueil officiel des arrêts du Tribunal 

fédéral suisse 

CEDH Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950 

(RS 0.101) 

ch. Chiffre 

CJUE Cour de justice de l’Union européenne 

consid. Considérant 

CPC Code de procédure civile du 19 

décembre 2008 (RS 272) 

Cst. Constitution fédérale de la 

Confédération suisse du 18 avril 1999 

(RS 101) 

éd. édition 

édit. éditeur(s)  

FamPra.ch La pratique du droit de la famille 

FF Feuille fédérale 

ff.  = ss 

intro  introduction  

JdT Journal des Tribunaux 

n. note 

no(s) numéro(s) 

p. page(s) 

par. paragraphe(s) 

Prof. Professeur 



  

IV 
 

RDAF Revue de droit administratif et de droit 

fiscal 

rés. résumé 

RS Recueil systématique du droit fédéral 

RSDIE Revue suisse de droit international et 

européen  

s. suivant(e) 

SJ Semaine Judiciaire 

ss suivant(e)s 

TF Tribunal fédéral  

trad. traduction 

ZPO = CPC 

 

  



  

V 
 

Bibliographie 
 

Doctrine  

 

AESCHLIMANN-DISLER Delphine / HEINZMANN Michel, art. 201 et 202 CPC, in : 

Chabloz Isabelle / Dietschy-Martenet Patricia / Heinzmann Michel (édit.), Petit 

commentaire romand – Code de procédure civile, Bâle 2020. 

 

BÖHM Peter, Die Ausrichtung des Streitgegenständes am Rechtsschutzziel, in: 

Rechberger Walter H. / Welser Rudolf (édit.), Festschrift für Winfried Kralik 

zum 65. Geburtstag, Vienne 1986, p. 83 ss. 

 

BOHNET François, Procédure civile, 3ème éd., Bâle 2021 (cité : BOHNET, 

Procédure). 

 

BOHNET François, art. 59, 201 et 202 CPC, in :  Bohnet François / Haldy 

Jacques / Jeandin Nicolas / Schweizer Philippe / Tappy Denis (édit.), 

Commentaire romand – Code de procédure civile, 2ème éd., Bâle 2019 (cité : 

BOHNET, art. […] CPC). 

 

Bohnet François / Haldy Jacques / Jeandin Nicolas / Schweizer Philippe / 

Tappy Denis (édit.), Commentaire romand – Code de procédure civile, 2ème 

éd., Bâle 2019. 

 

BRIDEL Bastien, Les effets et la détermination de la valeur litigieuse en 

procédure civile suisse – Exemples choisis en droit du bail à loyer, thèse 

Lausanne, Genève 2019. 

 

CHABLOZ Isabelle, art. 62 et 64 CPC, in : Chabloz Isabelle / Dietschy-Martenet 

Patricia / Heinzmann Michel (édit.), Petit commentaire romand – Code de 

procédure civile, Bâle 2020. 

 



  

VI 
 

Chabloz Isabelle / Dietschy-Martenet Patricia / Heinzmann Michel (édit.), Petit 

commentaire romand – Code de procédure civile, Bâle 2020. 

 

CHAIX François, La procédure ordinaire (art. 219 – 242 CPC), in : Foëx 

Bénédict / Jeandin Nicolas (édit.), Le code de procédure civile – Aspects 

choisis, Genève 2011, p. 65 ss. 

 

COPT Corinne / CHABLOZ Isabelle, art. 59 CPC, in : Chabloz Isabelle / Dietschy-

Martenet Patricia / Heinzmann Michel (édit.), Petit commentaire romand – 

Code de procédure civile, Bâle 2020. 

 

DROESE Lorenz, Res iudicata ius facit – Untersuchung über die objektiven und 

zeitlichen Grenzen von Rechtskraft im schweizerischen Zivilprozessrecht , 

thèse d’habilitation Lucerne, Berne 2015. 

 

ENGLER Thomas, art. 227 CPC, in: Gehri Myriam A. / Jent-Sørensen Ingrid, 

Sarbach Martin (édit.), Orell Füssli Kommentar – Schweizerische 

Zivilprozessordnung, 2ème éd., Zurich 2015. 

 

Foëx Bénédict / Jeandin Nicolas (édit.), Le code de procédure civile – Aspects 

choisis, Genève 2011. 

 

GEHRI Myriam A., art. 57 à 59 CPC, in: Spühler Karl / Tenchio Luca / Infanger 

Dominik (édit.), Basler Kommentar – Schweizerische Zivilprozessordnung 

(ZPO), 3ème éd., Bâle 2017. 

 

Gehri Myriam A. / Jent-Sørensen Ingrid, Sarbach Martin (édit.), Orell Füssli 

Kommentar – Schweizerische Zivilprozessordnung, 2ème éd., Zurich 2015. 

 

GROBÉTY Laurent, Le cumul objectif d'actions en procédure civile suisse, 

thèse, Fribourg 2018. 

 

GULDENER Max, Schweizerisches Zivilprozessrecht, 3ème éd., Zurich 1979. 



  

VII 
 

 

HALDY Jacques, art. 57 CPC, in : Bohnet François / Haldy Jacques / Jeandin 

Nicolas / Schweizer Philippe / Tappy Denis (édit.), Commentaire romand – 

Code de procédure civile, 2ème éd., Bâle 2019. 

Hausheer Heinz / Walter Peter (édit.), Berner Kommentar - Band I: 

Schweizerische Zivilprozessordnung Art. 1-149 ZPO, Berne 2012. 

 

Hausheer Heinz / Walter Peter (édit.), Berner Kommentar - Band II: 

Schweizerische Zivilprozessordnung Art. 150-352 ZPO und Art. 400-406 ZPO, 

 Berne 2012. 

 

HEINZMANN Michel, art. 221 CPC, in : Chabloz Isabelle / Dietschy-Martenet 

Patricia / Heinzmann Michel (édit.), Petit commentaire romand – Code de 

procédure civile, Bâle 2020 (cité : HEINZMANN, art. 221 CPC). 

 

HEINZMANN Michel / CLÉMENT Eric, art. 227 et 230 CPC, in : Chabloz Isabelle / 

Dietschy-Martenet Patricia / Heinzmann Michel (édit.), Petit commentaire 

romand – Code de procédure civile, Bâle 2020. 

 

HEINZMANN Michel, La procédure simplifiée – Une émanation du procès civil 

social, thèse d’habilitation, Fribourg 2018 (cité : HEINZMANN, Procédure). 

 

HOFFMAN David / LÜSCHER Christian, Le Code de procédure civile, 2ème éd., 

Berne 2015. 

 

INFANGER Dominik, art. 62, 64 et 209 CPC, in: Spühler Karl / Tenchio Luca / 

Infanger Dominik (édit.), Basler Kommentar – Schweizerische 

Zivilprozessordnung (ZPO), 3ème éd., Bâle 2017. 

 

JEANDIN Nicolas / PEYROT Aude, Précis de procédure civile, Zurich 2015. 

 

KILLIAS Laurent, art. 227 CPC, in: Hausheer Heinz / Walter Peter (édit.), Berner 

Kommentar - Band II: Schweizerische Zivilprozessordnung Art. 150-352 ZPO 

und Art. 400-406 ZPO, Berne 2012. 



  

VIII 
 

 

KUMMER Max, Grundriss des Zivilprozessrechts, 4ème éd., Berne 1984. 

 

LEUENBERGER Christoph, art. 227 CPC, in: Sutter-Somm Thomas / 

Hasenböhler Franz / Leuenberger Christoph (édit.), Kommentar zur 

Schweizerischen Zivilprozessordnung (ZPO), 3ème éd., Bâle 2016. 

 

MAYHALL Nadine, Klageänderung und Novenrecht im ordentlichen Verfahren , 

Jusletter 14 novembre 2011. 

 

MEIER Isaak, Schweizerisches Zivilprozessrecht: eine kritische Darstellung 

aus der Sicht von Praxis und Lehre, Zurich 2010. 

  

Oberhammer Paul / Domej Tanja / Haas Ulrich (édit.), Kurzkommentar – 

Schweizerische Zivilprozessordnung, 3ème éd., Bâle 2021. 

 

OBERHAMMER Paul / WEBER Philipp, intro art. 84-90 et art. 236 CPC, in: 

Oberhammer Paul / Domej Tanja / Haas Ulrich (édit.), Kurzkommentar – 

Schweizerische Zivilprozessordnung, 3ème éd., Bâle 2021. 

 

Rechberger Walter H. / Welser Rudolf (édit.), Festschrift für Winfried Kralik 

zum 65. Geburtstag, Vienne 1986. 

   

RICHERS Roman / NAEGLI Georg, art. 221 CPC, in: Oberhammer Paul / Domej 

Tanja / Haas Ulrich (édit.), Kurzkommentar – Schweizerische 

Zivilprozessordnung, 3ème éd., Bâle 2021. 

 

RICKLI Samuel, Der Streitwert im schweizerischen Zivilprozessrecht, thèse, 

Zurich 2014. 

 

SCHWEIZER Philippe, art. 227 et 334 CPC, in : Bohnet François / Haldy Jacques 

/ Jeandin Nicolas / Schweizer Philippe / Tappy Denis (édit.), Commentaire 

romand – Code de procédure civile, 2ème éd., Bâle 2019. 

 



  

IX 
 

SOGO Miguel / NAEGLI Georg, art. 227 CPC, in : Oberhammer Paul / Domej 

Tanja / Haas Ulrich (édit.), Kurzkommentar – Schweizerische 

Zivilprozessordnung, 3ème éd., Bâle 2021. 

 

Spühler Karl / Tenchio Luca / Infanger Dominik (édit.), Basler Kommentar – 

Schweizerische Zivilprozessordnung (ZPO), 3ème éd., Bâle 2017. 

 

Sutter-Somm Thomas / Hasenböhler Franz / Leuenberger Christoph (édit.), 

Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung (ZPO), 3ème éd., Bâle 

2016. 

 

SUTTER-SOMM Thomas, Schweizerisches Zivilprozessrecht, 3ème éd., Zurich 

2017. 

 

SUTTER-SOMM Thomas / SEILER BENEDIKT, art. 58 et 227 CPC, in: Sutter-Somm 

Thomas / Seiler Benedikt (édit.), Handkommentar zur Schweizerischen 

Zivilprozessordnung (ZPO) – Art. 1-408 ZPO, Zurich 2021.  

 

Sutter-Somm Thomas / Seiler Benedikt (édit.), Handkommentar zur 

Schweizerischen Zivilprozessordnung (ZPO) – Art. 1-408 ZPO, Zurich 2021.  

 

TAPPY Denis, art. 91, 221 et 230 CPC, in: BOHNET François, art. 59, 201 et 202 

CPC, in :  Bohnet François / Haldy Jacques / Jeandin Nicolas / Schweizer 

Philippe / Tappy Denis (édit.), Commentaire romand – Code de procédure 

civile, 2ème éd., Bâle 2019. 

 

VON ARX Gregor, Der Streitgegenstand im schweizerischen Zivilprozess: unter 

Berücksichtigung seiner Auswirkungen auf ausgewählte zivilprozessuale 

Institute, thèse, Bâle 2007. 

 

WALDER-RICHLI Hans Ulrich / GROB-ANDERMACHER Beatrice, Zivilprozessrecht 

– Nach den Gestzen des Bundes und des Kantons Zürich unter 

Berücksichtigung anderer Zivilprozessordnungen, 5ème éd., 

Zurich/Bâle/Genève 2009. 



  

X 
 

 

WEBER Philipp / OBERHAMMER Paul, art. 236 CPC, in: Oberhammer Paul / 

Domej Tanja / Haas Ulrich (édit.), Kurzkommentar – Schweizerische 

Zivilprozessordnung, 3ème éd., Bâle 2021. 

 

WILLISEGGER Daniel, art. 221 et 227 CPC, in: Spühler Karl / Tenchio Luca / 

Infanger Dominik (édit.), Basler Kommentar – Schweizerische 

Zivilprozessordnung (ZPO), 3ème éd., Bâle 2017. 

 

ZINGG Simon, art. 59 CPC, in: Hausheer Heinz / Walter Peter (édit.), Berner 

Kommentar - Band I: Schweizerische Zivilprozessordnung Art. 1-149 ZPO, 

Berne 2012. 

 

 

 

Document officiel 

 

Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 relatif au Code de procédure civile 

suisse (CPC), FF 2006 p. 6841 ss (cité : Message CPC). 

 



Introduction 

Les affaires portées devant les tribunaux civils sont nombreuses et souvent 

complexes. Pour des raisons liées aux principes de sécurité du droit, 

d’économie de procédure ou encore d’égalité des armes, il est important de 

définir avec précision l’étendue du litige, si l’on veut éviter de faire deux fois le 

même procès1. 

 

Dans ce contexte, l’objet du litige joue un rôle considérable, puisque l’une de 

ses fonctions est de délimiter les contours du litige en l’individualisant2. L’objet 

du litige permet de distinguer ce qui doit être tranché par le tribunal de ce qui 

ne fait pas partie de la procédure3. 

 

En introduisant le CPC le 1er janvier 2011, le législateur fédéral a renoncé à 

définir la notion d’objet du litige, laissant cette tâche à la jurisprudence et à la 

doctrine4. Le présent travail vise à présenter les principaux développements 

jurisprudentiels et doctrinaux liés à cette notion. 

 

Une première partie présentera la notion de l’objet du litige (infra I). Une 

seconde partie étudiera le moment de la fixation et les possibilités de modifier 

l’objet du litige (infra II). On verra finalement, dans une troisième partie les 

effets de l’objets du litige pour la litispendance et pour l’autorité de la chose 

jugée (infra III). 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 BRIDEL, no 257. 
2
 Idem, no 256; GROBÉTY no 11. 

3 BRIDEL, no 256; GROBÉTY no 11. 
4 WILLISEGGER, art. 227 CPC no 5. 
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I. Notion  
 

A. Conceptions classiques  

 

Comme nous l’avons vu en introduction, il n’existe aucune définition légale de 

l’objet du litige5. En doctrine, la détermination de l’objet du litige fait d’ailleurs 

depuis de nombreuses années l’objet de controverses6, qu’il convient de 

présenter.  

 

La première approche développée par la doctrine est celle de la théorie 

matérielle de l’objet du litige7. La pratique initiale du TF suivait également cette 

théorie8. Selon celle-ci, l’objet du litige est déterminé par le fondement juridique 

invoqué à la base de la prétention9. Ainsi, en appliquant cette théorie, lorsque 

le demandeur invoque comme prétention un paiement fondé sur la violation 

d’un contrat, l’objet du litige sera déterminé uniquement par la violation de ce 

contrat10. 

 

Toutefois, la théorie matérielle pose plusieurs problèmes, le plus important 

étant son incompatibilité avec l’application du droit d’office (art. 57 CPC) et la 

maxime de disposition (art. 58 al. 1 CPC)11. En effet selon le principe jura novit 

curia, le juge doit appliquer le droit d’office et n’est ainsi pas lié par les 

motivations juridiques invoquées par les parties pour soutenir leurs 

conclusions12. Les parties ne sont d’ailleurs pas obligées de motiver 

juridiquement leurs conclusions (art. 221 al. 3 CPC)13. L’application du droit 

d’office aurait donc pour conséquence que le juge définisse l’objet du litige14. 

Cette situation est problématique, puisqu’elle va à l’encontre de la maxime de 

 
5 Ibidem.  
6 BOHNET, Procédure, no 21; GROBÉTY, no 15. 
7 BOHNET, Procédure, no 21.  
8 ATF 101 II 375 consid. 1 (non publié au JdT); 98 II 150 consid. 3 (non publié au JdT) ; 95 II 
639 consid. 4a (non publié au JdT) ; GROBÉTY, no 16. 
9 BOHNET, Procédure, no 21; DROESE, p. 11; VON ARX p. 18. 
10 GROBÉTY, no 16. 
11 Idem, no 17; DROESE, p. 11. 
12 GEHRI, art. 57 CPC no 4; HALDY, art. 57 CPC no 3. 
13 HEINZMANN, art. 221 CPC no 38; WILLISEGGER, art. 221 CPC no 50.  
14 GROBÉTY, nos 17 et 31. 
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disposition15, celle-ci voulant justement que ce soient les parties qui 

définissent l’objet du litige16. Par conséquent, cette théorie n’est plus appliquée 

par le TF17 et la doctrine actuelle ne semble plus la défendre18.  

 

Une seconde théorie soutenue par une partie de la doctrine est celle de l’objet 

du litige monôme19. Selon cette approche, l’objet du litige est composé 

uniquement par les conclusions des parties20. Par conclusion, il faut entendre 

l’énoncé des prétentions que le demandeur aimerait se voir attribuer par le 

tribunal21. Il faut encore noter que la théorie de l’objet du litige monôme n’est 

généralement pas appliquée strictement22 ; la majorité des auteurs défendent 

son application stricte uniquement lorsque la prétention est individualisée23. 

Une prétention est individualisée, quand le droit ou le rapport de droit litigieux 

est déterminable par la lecture des conclusions24. Tel est le cas d’une 

conclusion qui serait formulée ainsi : « Condamner la partie défenderesse à 

restituer à la partie requérante le tableau 'XY' du peintre P »25. En revanche, 

si la prétention n’est pas individualisée, comme le serait une conclusion 

tendant au paiement d’une somme d’argent26, il convient alors de prendre en 

compte le conglomérat ou complexe de faits à l’origine de la prétention, pour 

pouvoir mieux déterminer l’objet du litige27. Dans ce cas, le conglomérat de 

faits n’est pas une composante de l’objet du litige, mais représente plutôt une 

aide à l’interprétation de celui-ci28.  

 

 
15 BOHNET, Procédure, no 827 ; DROESE, p. 11.  
16 GEHRI, art. 58 CPC no 3; SUTTER-SOMM/SEILER, art. 58 CPC no 7. 
17 ATF 141 III 257 consid. 3.2, JdT 2015 II 403 (trad.); 139 III 126 consid. 3.2.3 (non publié 
au JdT). 
18 GROBÉTY, no 16. 
19 MEIER, p. 205; KUMMER, p. 109; WALDER-RICHLI/GROB-ANDERMACHER, § 26 no 63; voir 
également: BRIDEL no 264. 
20 BOHNET, Procédure, no 21: BRIDEL no 264. 
21 TAPPY, art. 221 CPC no 11. 
22 GROBÉTY, no 22. 
23 GULDENER, p. 198; KUMMER, p. 109; WALDER-RICHLI/GROB-ANDERMACHER, § 26 no 63 ss. 
24 GROBÉTY, no 22; JEANDIN/PEYROT, no 142. 
25 DROESE, p. 14 n. 71. 
26 JEANDIN/PEYROT, no 142; RICKLI, no 14. 
27 BRIDEL, no 264; GROBÉTY, no 22. 
28 GROBÉTY, no 22; VON ARX, p. 20. 
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Cette conception de l’objet du litige est toutefois critiquée par certains 

auteurs29. D’une part, l’application rigoureuse de cette théorie conduit à une 

acception trop large de l’objet du litige30. On peut mentionner l’exemple de 

deux procès portant sur la restitution d’une même chose (avec les mêmes 

parties), mais avec un complexe de faits différent, qui ne serait alors pas 

admissible31. D’autre part, lorsque cette théorie est appliquée à une prétention 

non individualisée, il est légitime de se demander en quoi l’utilisation du 

conglomérat de faits comme une aide à l’interprétation de l’objet du litige se 

distingue fondamentalement de la théorie binôme de l’objet du litige32. 

 

Cette troisième conception est défendue par la majorité de la doctrine33. 

D’après cette théorie, l’objet du litige est défini par les conclusions des parties 

et par le conglomérat de faits à la base de la prétention34. Ces deux 

composantes occupent une place égale dans la détermination de l’objet du 

litige35. Comme on l’a déjà dit, les conclusions se définissent comme l’énoncé 

des prétentions que le demandeur aimerait se voir attribuer par le tribunal36. 

On peut encore ajouter que la formulation des conclusions doit être claire et 

précise, puisque ces dernières constituent la base du dispositif, susceptible 

d’une exécution forcée37. En revanche, la définition du conglomérat de faits  

n’est pas claire et laisse une grande marge d’appréciation38. En effet, on 

rattache au complexe de faits, tous les faits pertinents pour trancher les 

conclusions39. Le conglomérat de faits comprend donc tant les faits allégués 

par les parties (ou ceux qu’elles auraient dû alléguer) que tout autre fait 

intervenant dans le procès40.  

 

 
29 BRIDEL, no 264; GROBÉTY, no 23; RICKLI, no 14; SUTTER-SOMM, no 478; VON ARX, p. 22. 
30 BRIDEL, no 264; GROBÉTY, no 23; SUTTER-SOMM, no 478. 
31 GROBÉTY, no 23. 
32 BRIDEL, no 264; RICKLI, no 14. 
33 BOHNET, art. 59 CPC no 47; BRIDEL, no 265; GROBÉTY, no 25; INFANGER, art. 64 CPC no 10; 
OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 CPC no 9; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 11; SUTTER-
SOMM, no 479; VON ARX, p. 34; WILLISEGGER, art. 227 CPC no 8; ZINGG, art. 59 CPC no 75. 
34 BOHNET, Procédure, no 21; BRIDEL, no 265. 
35 GROBTÉY no 25; BRIDEL, no 265; RICKLI, no 15; SUTTER-SOMM, no 479. 
36 TAPPY, art. 221 CPC no 11. 
37 RICHERS/NAEGLI, art. 221 CPC no 7; OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 CPC no 10. 
38 GROBÉTY, no 27. 
39 Ibidem; VON ARX p. 40. 
40 GROBÉTY no 27; VON ARX p. 40.  
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Bien que cette théorie semble s’être largement imposée41, certains auteurs, 

pourtant partisans de cette approche, admettent qu’elle n’est pas non plus 

parfaite42. La principale critique réside dans la difficulté à définir le conglomérat 

de faits43. En effet, la distinction entre un fait appartenant au complexe initial 

et un fait inhérent à une modification de la demande peut être compliquée à 

établir (voir infra II/B)44. 

 

Finalement, la théorie de l’objet du litige trinôme développée par BÖHM en 

Autriche45 a eu un faible écho en Suisse46. Elle est un mélange entre la théorie 

matérielle et la théorie binôme de l’objet du litige, celui-ci étant composé du 

conglomérat de faits, des conclusions et du fondement juridique lié à la 

demande47.   

 

Tout comme la théorie matérielle, le problème principal de la conception 

trinôme de l’objet du litige est son incompatibilité avec l’application du droit 

d’office (art. 57 CPC) et la maxime de disposition (art. 58 al. 1 CPC)48. Comme 

déjà évoqué pour la théorie matérielle, l’application de cette théorie mènerait  

également à une situation où les parties ne définissent plus elles-mêmes 

l’objet du litige49. On peut en outre évoquer le cas problématique d’un 

demandeur qui pourrait recevoir deux fois la même prétention, s’il la réclame 

en invoquant deux fondements juridiques différents50. 

 

 

B. Approche du Tribunal fédéral 

 

Le TF n’a jamais tranché les controverses liées à l’objet du litige, puisqu’il n’a 

jamais pris directement position en faveur d’une des théories51. En effet, la 

 
41 GROBÉTY, no 25.  
42 Idem, no 28; OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 CPC no 11. 
43 GROBÉTY, no 28; OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 CPC no 11. 
44 GROBÉTY, no 27; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15. 
45 BÖHM, p. 83 ss. ; voir également : VON ARX, p. 26. 
46 DROESE, p. 26.  
47 BOHNET, Procédure, no 21; BRIDEL, no 266. 
48 GROBÉTY, no 31; BRIDEL, no 266; VON ARX, p. 27s.  
49 GROBÉTY, no 31. 
50

 BRIDEL, no 266. 
51 DROESE, p. 29; GROBÉTY, no 35; SUTTER-SOMM, no 486; VON ARX, p. 70.  
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jurisprudence du TF à propos de l’objet du litige ne donne aucune définition 

de celui-ci ; elle se contente généralement de statuer sur des questions liées 

à l’autorité de la chose jugée ou en rapport avec la litispendance52. On peut 

toutefois noter qu’une tendance générale se dégage de la jurisprudence 

actuelle53. 

 

Pour l’autorité de la chose jugée, le TF applique la théorie binôme de l’objet 

du litige54, car il estime qu’il y a identité entre deux prétentions lorsque celles-

ci reposent sur le même complexe de faits et sur les mêmes conclusions55. Il 

est important d’ajouter que le TF analyse les conclusions d’un point de vue 

matériel et non pas grammaticalement56. Ainsi, deux conclusions sont 

identiques, pour le TF, lorsque la première est déjà contenue dans la seconde, 

lorsque la première est l’exact opposé de la deuxième57, ou encore, lorsque la 

première se pose à titre incident dans le premier procès, alors que la seconde 

se pose à titre principal dans le deuxième procès58. Finalement, il convient 

encore de noter que le TF s’autorise à prendre en compte, dans certains cas 

exceptionnels, le fondement juridique à la base de la prétention59. Dans ce 

dernier cas, la pratique du TF se rapprocherait alors de la théorie de l’objet du 

litige trinôme60.  

 

En matière de litispendance, le TF semble avoir adopté la théorie du centre de 

gravité des litiges (die Kernpunkttheorie)61, développée initialement par la 

 
52 DROESE, p. 28s.; GROBÉTY, no 35; VON ARX p. 70. 
53 GROBÉTY, no 38. 
54 BRIDEL, no 268; GROBÉTY, no 38. 
55 ATF 142 III 210 consid. 2.1 (non publié au JdT); 141 III 376 consid. 3.3.4 = FamPra.ch 
2016 287; 141 III 257 consid. 3.2, JdT 2016 II 158 (rés.); 139 III 126 consid. 3.2.3 (non 
publié au JdT) ; 136 III 123 consid. 4.3.1 = SJ 2011 I 103. 
56 ATF 140 III 278 consid. 3.3, RSDIE 2015 307 (trad.) ; 139 III 126 consid. 3.2.3 (non publié 
au JdT). 
57 ATF 140 III 278 consid. 3.3, RSDIE 2015 307 (trad.); 139 III 126 consid. 3.2.3 (non publié 
au JdT). 
58 ATF 140 III 278 consid. 3.3 RSDIE 2015 307 (trad.) ; 123 III 16 consid. 2a, JdT 1999 I 99 
(trad.). 
59 ATF 139 III 126 consid. 3.2.2 (non publié au JdT).  
60 GROBÉTY, no 38. 
61 ATF 138 III 570 consid. 4.1, SJ 2014 I 81 (rés.); 136 III 523 consid. 6.1, JdT 2012 II 291 
(trad.); 125 III 346 consid. 4b, JdT 2001 I 67 (trad.); 123 III 414 consid. 5, JdT 1999 I 
251(trad.); arrêt 4A_538/2010 du 20 décembre 2010 consid. 2.2; BRIDEL, no 268; GROBÉTY, 
no 41. 
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jurisprudence de la CJUE62. Cette théorie dite « fonctionnelle »63 est différente 

des conceptions classiques de l’objet du litige, car les conclusions ne 

représentent plus l’élément central64. En effet, l’objet du litige est déterminé 

par l’état de fait et la disposition légale qui fondent la demande (la cause), ainsi 

que par l’objet de cette dernière65. Le point qui détermine s’il y a une identité 

d’objet entre deux actions est le centre de gravité des deux procès66. Le TF 

estime que deux actions ont le même objet et sont donc rattachées au même 

centre de gravité, lorsqu’il existe un risque qu’un jugement contradictoire soit 

rendu67. Par conséquent, une identité d’objet doit déjà être retenue lorsque 

deux conclusions poursuivent le même but et reposent sur les mêmes faits, 

quand bien même celles-ci ne sont pas identiques68. On notera par exemple 

une identité d’objet entre une action en exécution d’un contrat et une action en 

annulation de ce même contrat69.  

 

Avec l’application par le TF de la théorie du centre de gravité, la majorité de la 

doctrine estime que la jurisprudence a développé une nouvelle notion de 

l’objet litige, plus large que celle définie selon la théorie binôme70. Certains 

auteurs critiquent cette application de la théorie du centre de gravité71. En 

effet, ils estiment qu’en contraignant les parties à faire valoir toutes les 

prétentions ayant le même centre de gravité auprès du même tribunal, cela 

restreint fortement l’accès à la justice72. Une autre partie de la doctrine est 

d’avis que la théorie du centre de gravité ne restreint pas l’accès à la justice73. 

Ces auteurs estiment que l’identité d’objet n’interdit pas aux parties de faire 

valoir leur prétention, mais qu’elle contraint seulement à ce que les parties 

 
62 BRIDEL, no 267; GROBÉTY, no 40. 
63 BRIDEL, no 267. 
64

  Ibidem; GROBÉTY, no 40. 
65 BOHNET, Procédure, no 21. 
66 BOHNET, art. 59 CPC no 48. 
67 Arrêt 4A_538/2010 du 20 décembre 2010, consid. 2.2. 
68 GROBÉTY, no 40. 
69 ATF 138 III 570 consid. 4.2.2, SJ 2014 I 81 (rés.) ; 123 III 414 consid. 5, JdT 1999 I 251 
(trad.); BOHNET, Procédure, no 21; BRIDEL, no 267. 
70 BRIDEL, no 268; CHABLOZ, art. 64 CPC no 7; HEINZMANN, Procédure, no 238; 
OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 CPC no 14; RICKLI, no 22. 
71 BRIDEL, no 268; VON ARX, p. 191. 
72 BRIDEL, no 268; VON ARX, p. 191. 
73 GROBÉTY, no 43; HEINZMANN, Procédure, no 239; OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 
CPC no 18. 
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saisissent la même autorité74. Cette attraction de compétence ne violerait ainsi 

pas les art. 29a Cst. et 6 par. 1 CEDH, mais viserait uniquement à prévenir 

que des jugements contradictoires ne soient rendus75. Il faut encore 

mentionner l’avis divergent de GROBÉTY, qui estime que le TF n’a pas 

développé une nouvelle notion de l’objet du litige76. En effet selon lui, à l’image 

de la notion de connexité, la théorie du centre de gravité n’a pas pour but de 

définir l’objet du litige, mais elle se concentre plutôt sur la relation entre deux 

objets du litige77. 

 

Nous partageons l’avis majoritaire de la doctrine, selon lequel la conception 

adoptée en matière de litispendance par le TF a introduit une nouvelle notion 

de l’objet du litige, plus large que celle de la théorie binôme78. En effet dans 

l’exemple évoqué plus haut, avec des conclusions différentes l’une portant sur 

une action en exécution d’un contrat et l’autre sur une action en annulation de 

ce même contrat, l’application de la théorie du centre de gravité conduirait 

alors à une identité d’objet79. Tel ne serait pas le cas si l’on appliquait la théorie 

binôme, puisque dans le cas où les conclusions sont différentes sans être 

d’exacts opposés, il n’y a pas d’identité d’objet80. Nous sommes aussi d’avis 

que l’application de la théorie du centre de gravité des litiges restrein t 

excessivement l’accès à la justice. Comme l’a déjà jugé le TF, l’exception de 

litispendance est opposable à une action subséquemment introduite devant le 

même tribunal où est déjà pendante une action ayant le même objet et 

opposant les mêmes parties81. Il en découle qu’en application de la théorie du 

centre de gravité des litiges, les parties seraient obligées de faire valoir toutes 

leurs prétentions en même temps devant le même tribunal. Elles se verraient 

alors opposer l’exception de litispendance à toutes les prétentions présentant 

un risque de jugements contradictoires qui seraient introduites par la suite. 

 
74 GROBÉTY, no 43; HEINZMANN, Procédure, no 239; OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 
CPC no 18. 
75 GROBÉTY, no 43; HEINZMANN, Procédure, no 239. 
76 GROBÉTY, no 42. 
77 Idem, no 43. 
78 BRIDEL, no 268; CHABLOZ, art. 64 CPC no 7; HEINZMANN, Procédure, no 238; 
OBERHAMMER/WEBER, intro art. 84-90 CPC, no 14 ; RICKLI, no 22. 
79 ATF 138 III 570 consid. 4.2.2, SJ 2014 I 81 (rés.) ; 123 III 414 consid. 5, JdT 1999 I 251 
(trad.); BOHNET, Procédure, no 21; BRIDEL, no 267. 
80 BRIDEL, no 267. 
81 Arrêt 4A_141/2013 du 22 août 2013 consid. 2.2.1. 
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Cette situation restreindrait sévèrement la garantie d’accès au juge (art. 29a 

Cst. et 6 par. 1 CEDH). 

 

 

II. L’objet du litige dans le déroulement du procès 
 

A. Fixation 

  

La fixation de l’objet du litige doit être mise en relation avec le principe 

d’immutabilité82. Selon ce principe, une fois l’objet du litige fixé, celui-ci reste 

en principe inchangé pendant le reste de la procédure83. Une application 

stricte du principe d’immutabilité amènerait certes une plus grande sécurité à 

la procédure, mais conduirait surtout à ce qu’elle soit trop rigide et source de 

complications84. Il serait ainsi impossible pour les parties de modifier d’une 

quelconque manière l’objet du litige, quand bien même des faits nouveaux 

intervenants en cours de procédure seraient de nature à changer la décision 

du tribunal85. A l’inverse, en cas d’application trop lâche du principe 

d’immutabilité, les parties pourraient modif ier en tout temps les conclusions et 

leurs allégations86. Cette situation ne serait pas satisfaisante non plus87, car la 

décision du tribunal pourrait être continuellement repoussée, conduisant alors 

à une incompatibilité avec le principe de célérité88.  Par conséquent, le 

législateur a dû trouver un juste milieu et a ainsi choisi d’appliquer une 

mutabilité restreinte de l’objet du litige89. Il en découle qu’une fois l’objet du 

litige fixé, celui-ci ne peut être modifié qu’à des conditions spécifiques prévues 

aux art. 227 et 230 CPC90. 

 

 
82 GROBÉTY, no 46. 
83 Ibidem. 
84 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 2; WILLISEGGER, art. 227 CPC no 2. 
85 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 2. 
86 Ibidem. 
87

 Ibidem; WILLISEGGER, art 227 CPC no 2. 
88 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 2. 
89 Idem, no 3; WILLISEGGER, art. 227 CPC no 3. 
90 CHABLOZ, art. 64 CPC no 11; GROBÉTY, no 46; WILLISEGGER, art. 227 CPC no 3. 
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Une question centrale se pose encore, celle du moment à partir duquel l’objet 

du litige est fixé. Le CPC ne traite pas cette question91 et la doctrine est divisée 

à ce propos92. 

 

Selon une première tendance, l’objet du litige est fixé en même temps que la 

litispendance, c’est-à-dire, au moment du dépôt de la requête de conciliation 

(art. 62 al. 1 CPC)93. Par conséquent, l’art. 227 CPC doit s’appliquer par 

analogie à la procédure de conciliation94. Cela se justifie par le fait que la loi 

octroie déjà une protection au défendeur, selon laquelle plus la procédure 

avance et plus la modification de l’objet du litige devient difficile95. Cette 

protection devrait s’appliquer également à la procédure de conciliation96.  

Ainsi, les conclusions de l’autorisation de procéder doivent être identiques à 

celles de la requête de conciliation ; une divergence entre les deux ne serait 

admissible que si la modification des conclusions se fait conformément à l’art. 

227 CPC97. Cette protection empêche qu’une prétention sans aucun lien de 

connexité avec les prétentions de la requête de conciliation puisse être ajoutée 

à l’objet du litige, alors que le défendeur n’y a pas consenti98. 

 

Selon une deuxième partie de la doctrine, le moment déterminant pour la 

fixation de l’objet du litige est celui de la délivrance de l’autorisation de 

procéder99. Bien que le dépôt de la requête de conciliation fixe la litispendance, 

elle ne fixe pas l’objet du litige pour autant100.  L’art. 227 CPC ne s’applique 

donc pas par analogie à la procédure de conciliation et les conclusions 

peuvent être librement modifiées par le demandeur en conciliation101. En 

revanche, une divergence entre les conclusions de l’autorisation de procéder 

 
91 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 1. 
92 CHABLOZ, art. 64 CPC no 11; GROBÉTY, no 46. 
93 BOHNET, art. 202 CPC no 6; CHABLOZ, art. 64 CPC no 11; INFANGER, art. 209 CPC no 8; 
LEUENBERGER, art. 227 CPC no 24. 
94 LEUENBERGER, art. 227 CPC no 24. 
95 CHABLOZ, art. 64 CPC no 11. 
96 Ibidem. 
97 BOHNET, art. 202 CPC no 6. 
98 CHABLOZ, art. 64 CPC no 11. 
99 KILLIAS, art. 227 CPC no 19; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 12s.; SOGO/NAEGLI, art. 227 CPC 
no 21; WILLISEGGER, art. 227 CPC no 13; ZINGG, art. 59 CPC no 163. 
100

 KILLIAS, art. 227 CPC no 19; SCHWEIZER, art. 227 CPC no
 12; WILLISEGGER, art. 227 CPC 

no 13. 
101

 KILLIAS, art. 227 CPC no 19. 



  

11 
 

et celles de la demande n’est admissible qu’aux conditions de l’art. 227 

CPC102. Deux éléments sont avancés pour justifier cette approche : d’abord, 

l’autorisation de procéder contient les conclusions du demandeur et une 

description du litige (art. 209 al. 2 let. b CPC)103. Ensuite, l’application par 

analogie de l’art. 227 CPC à la procédure de conciliation serait contraire au 

but de la conciliation104.  

 

Finalement, un troisième courant de la doctrine estime que l’objet du litige est 

fixé seulement lors du dépôt de la demande105. D’une part, le contenu de la 

demande contient les éléments nécessaires à la détermination de l’objet du 

litige (en particulier : le complexe de faits pertinents) et ceux-ci coïncident avec 

la détermination de la compétence matérielle, de la valeur litigieuse ou encore 

de la procédure applicable106. D’autre part, dans une situation où le 

demandeur obtient une autorisation de procédé portant sur une prétention en 

droit du travail de 35'000.- mais qu’il désire la réduire à 6'000.- dans sa 

demande, le demandeur pourrait bénéficier de la procédure simplifiée et de la 

compétence du tribunal des Prud’hommes107. Tel ne serait pas le cas si le 

moment déterminant pour la fixation de l’objet du litige se trouvait avant le 

dépôt de la demande, car l’art. 227 CPC s’appliquerait108. Un changement de 

procédure ou de tribunal compétent ne serait alors pas admissible109. 

 

Le TF n’a jamais tranché clairement la controverse à propos du moment de la 

fixation de l’objet du litige110. Toutefois dans plusieurs arrêts, le TF semble 

admettre que l’octroi de l’autorisation de procéder fixe l’objet du litige111. La 

question demeure ouverte quant à savoir si la requête de conciliation fixe déjà 

l’objet du litige112. 

 
102 Ibidem; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 13. 
103 WILLISEGGER, art. 227 CPC no 13. 
104 Ibidem. 
105 GROBÉTY, no 50; MAYHALL no 33; TAPPY, art. 91 CPC no 56. 
106 GROBÉTY, no 50. 
107 Idem, no 49. 
108 Ibidem. 
109 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 23. 
110 CHABLOZ, art. 64 CPC no 11. 
111 Arrêt 4A_222/2017 du 8 mai 2018 consid. 4.1.1; arrêt 5A_588/2015 du 9 février 2016 
consid. 4.3.1. 
112 CHABLOZ, art. 64 CPC no 11. 
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Nous sommes d’avis que le moment déterminant pour la fixation de l’objet du 

litige est celui de l’octroi de l’autorisation de procéder. D’abord, la première 

approche selon laquelle le dépôt de la requête de conciliation fixe l’objet du 

litige doit être rejetée, car la procédure de conciliation n’a pas pour fonction de 

limiter la modification des conclusions du demandeur113. A l’inverse, l’un des 

buts de la procédure de conciliation est de permettre une certaine flexibilité 

dans la résolution du litige, celle-ci pouvant porter sur des éléments qui ne font 

pas partie du litige (art. 201 al. 1 2ème phr. CPC)114. L’application de l’art. 227 

CPC n’aurait ainsi pas de sens à ce stade de la procédure. Ensuite, le dépôt 

de la demande ne pourrait pas non plus être retenu comme moment 

déterminant pour la fixation de l’objet du litige, car l’art. 227 CPC s’appliquerait 

alors trop tardivement selon nous. En effet, nous ne voyons pas pourquoi le 

demandeur pourrait continuer à modifier sans restriction ses conclusions, alors 

que la procédure de conciliation est terminée. Précisément, si la conciliation 

n’a pas permis de trouver une solution au litige, c’est qu’une résolution à 

l’amiable, d’une certaine flexibilité et pouvant porter sur des éléments 

n’appartenant pas à l’objet du litige n’est plus possible. Il serait alors sensé 

que le défendeur puisse bénéficier de la protection de l’art. 227 CPC, dès 

l’octroi de l’autorisation de procéder. La critique selon laquelle la fixation de 

l’objet du litige au moment de l’octroi de l’autorisation de procéder priverait le 

demandeur de la procédure simplifiée et de la compétence du tribunal des 

Prud’hommes, s’il désire réduire sa prétention en droit du travail115 doit 

également être rejetée. Comme le souligne certains auteurs et le TF, 

l’exigence de l’identité de procédure (art. 227 al. 1 CPC) et le maintien du 

tribunal saisi en cas de réduction des conclusions (art. 227 al. 3 CPC) ne 

doivent pas s’appliquer à l’octroi de l’autorisation de procéder116. Par 

 
113 AESCHLIMANN-DISLER/HEINZMANN, art. 201 CPC no 2; BOHNET, art. 201 CPC, no 3. 
114 AESCHLIMANN-DISLER/HEINZMANN, art. 201 CPC no 2; BOHNET, art. 201 CPC no 3; 
GROBÉTY, no 48. 
115 GROBÉTY, no 49. 
116 Arrêt 4A_222/2017 du 8 mai 2018 consid. 4.1.2; AESCHLIMANN-DISLER/ HEINZMANN, art. 
202 CPC no 8; CHABLOZ, art. 64 CPC no 11; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 13.  
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conséquent, le type de procédure ainsi que la compétence du tribunal saisi ne 

sont pas maintenus en cas de réduction des conclusions117. 

 

 

B. Modification 

 

Comme nous l’avons vu, lorsque l’objet du litige n’est pas encore fixé, celui-ci 

peut être modifié librement118. La loi prévoit d’ailleurs différentes institutions 

juridiques permettant de combiner plusieurs objets du litige, tels que la 

consorité simple (art. 71 CPC), l’intervention principale (art. 73 CPC), l’appel 

en cause (art. 81s. CPC), le cumul objectif d’actions (art. 90 CPC) et la 

demande reconventionnelle (art. 224 CPC)119. Il est dès lors rare qu’un procès 

ne porte que sur un seul objet du litige120.  Dans ce contexte, il est judicieux 

de distinguer la notion d’objet du litige avec celle d’objet du procès. L’objet du 

litige désigne une seule prétention litigieuse dans un procès121. L’objet du 

procès regroupe l’ensemble des objets du litige présents dans un même 

procès122.  

 

En revanche, lorsque l’objet du litige est fixé, sa modification ne peut se faire 

qu’en respectant les conditions des art. 227 CPC et 230 CPC123. Il faut 

entendre ici par modification de l’objet du litige, un changement de contenu 

entre l’autorisation de procéder et la demande124. La modification de l’objet du 

litige peut prendre deux formes : d’une part, cela comprend tout changement 

du contenu des conclusions, et d’autre part, certains changements de la cause 

de la demande, c’est-à-dire, de l’état de fait qui sous-tend les conclusions125. 

En effet, tout changement de la cause de la demande n’entraîne pas forcément 

 
117 Arrêt 4A_222/2017 du 8 mai 2018 consid. 4.1.2; AESCHLIMANN-DISLER/ HEINZMANN, art. 
202 CPC no 8; CHABLOZ, art. 64 CPC no 11; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 13. 
118 KILLIAS, art. 227 CPC no 19. 
119 GROBÉTY, no 12.  
120 Ibidem. 
121 DROESE, p. 5; GROBÉTY, no

 13. 
122 DROESE, p. 5; GROBÉTY, no 13. 
123 CHABLOZ, art. 64 CPC no 11; GROBÉTY, no 46; WILLISEGGER, art. 227 CPC no 3. 
124 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 13. 
125 ENGLER, art. 227 CPC no 2, HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 1s.; SCHWEIZER, art. 
227 CPC no 15; SUTTER-SOMM/SEILER, art. 227 CPC no 4. 
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une modification de la demande126. Seul le cas où le demandeur fonde sa 

conclusion en faisant valoir un fait qui n’appartient pas au complexe de faits a 

pour conséquence de modif ier l’objet du litige127.  

 

Cette distinction entre un fait appartenant au conglomérat et un fait modifiant 

la demande est certes compliquée à établir128, mais se justifie notamment 

parce qu’un fait appartenant au conglomérat compose l’objet du litige129. Le 

complexe de faits permet d’individualiser l’objet du litige130 et peut donc très 

bien être explicité et précisé tout au long du procès, sans pour autant modifier 

l’objet du litige131. Le conglomérat est déterminé d’après un processus 

historique et externe aux points de vue des parties132 ; il forme en quelque 

sorte une unité factuelle qui délimite l’objet du litige133. On rattache au 

conglomérat et donc à cette unité factuelle tous les faits qui sont à l’origine de 

la naissance du droit réclamé en justice et qui se présentent comme un seul 

et même événement, quand bien même ceux-ci se sont produits en des lieux 

ou à des moments différents134. À l’inverse, le fait permettant de modifier la 

demande doit être compris comme un fait qui sort de la sphère factuelle initiale 

de l’objet du litige135. Il appartient à un autre complexe de faits, indépendant 

du premier136. Par exemple, l’objet du litige est modifié lorsqu’un demandeur 

base une prétention sur un contrat de prêt et désire ensuite faire valoir la 

même prétention, mais en se basant sur un autre contrat de prêt137. Un autre 

exemple illustrant cette distinction, celui d’un procès en responsabilité portant 

sur le montant de l’indemnité que va recevoir la victime d’une rixe, où le 

demandeur ajoute dans sa demande, qu’en plus des fractures du crâne et de 

la colonne vertébrale déjà alléguées, il a également été victime d’une fracture 

 
126 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15. 
127 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 2; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15. 
128 GROBÉTY, no 27; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15. 
129 GROBÉTY, no 27. 
130 VON ARX, p. 38. 
131 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15. 
132 GROBÉTY, no 27. 
133 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15. 
134 GULDENER, p. 201; VON ARX, p. 39. 
135 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15; SUTTER-SOMM, no 385. 
136 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 2; SUTTER-SOMM, no 385. 
137 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 2. 
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d’un orteil pendant la rixe138. Ce dernier fait allégué ne modifie pas l’objet du 

litige puisqu’il appartient au même conglomérat de faits139. A l’inverse, si le 

demandeur avait essayé de prouver par indices que le défendeur – auteur du 

préjudice – était venu le surlendemain de la rixe lui casser l’orteil à l’hôpital, il 

y aurait eu dans ce cas une modification de la demande et donc de l’objet du 

litige140. 

 

Il convient maintenant de voir à quelles conditions la modification de l’objet du 

litige est possible.  

 

Avant les débats principaux, l’art. 227 al. 1 CPC prévoit d’abord que la 

modification de la demande ne doit pas conduire à un conflit de règles de 

procédure incompatibles141. Autrement dit, une identité de procédure est 

exigée entre la prétention nouvelle ou modifiée (prétention formulée dans la 

demande) et la prétention initiale (prétention formulée dans l’autorisation de 

procéder)142. Il est par exemple impossible pour le demandeur d’ajouter une 

prétention soumise de par sa nature à la procédure simplifiée (art. 243 al. 2 

CPC) à une prétention initiale soumise à la procédure ordinaire143. Toutefois 

comme nous l’avons évoqué, cette condition ne s’applique qu’aux 

modifications de l’objet du litige qui ont lieu après le dépôt de la demande144. 

 

Ensuite, il faut que l’une des deux conditions alternatives prévue à l’art. 227 

al. 1 CPC soit remplie pour qu’une modification de la demande soit 

admissible145. La première condition est l’exigence d’un lien de connexité entre 

la prétention initiale et la prétention nouvelle ou modifiée (art. 227 al. 1 let. a 

CPC)146. Le lien de connexité est une notion que l’on retrouve dans d’autres 

normes du CPC et qu’il faut comprendre de manière unanime147. Par 

 
138 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 15. 
139 Ibidem. 
140 Ibidem. 
141 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 17. 
142 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC, no 13. 
143 GROBÉTY, no 209; HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 14. 
144 Arrêt 4A_222/2017 du 8 mai 2018 consid. 4.1.2; AESCHLIMANN-DISLER/HEINZMANN, art. 
202 CPC no 8; CHABLOZ, art. 64 CPC no 11; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 13. 
145 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 16; SCHWEIZER, art 227 CPC no 18. 
146

 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 20; WILLISEGGER, art. 227 CPC no 27. 
147 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 17; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 21. 
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conséquent, la jurisprudence du TF en rapport avec la consorité simple (art. 

71 CPC) peut être reprise148 ; celle-ci estime qu’un lien de connexité existe à 

partir du moment où les prétentions reposent sur des faits ou des fondements 

juridiques semblables, mais pas nécessairement identiques149. Pour ce qui est 

de la seconde condition, celle-ci prévoit qu’à défaut d’un lien de connexité, 

toute modification de la demande n’entrainant pas un changement de 

procédure est possible, si la partie adverse y consent (art. 227 al. 1 let. b 

CPC)150. La loi n’exige aucune forme du consentement ; celui-ci peut être 

donné par actes concluants151, mais ne peut pas être révoqué152. 

 

Dès l’ouverture des débats principaux et jusqu’aux plaidoiries finales, l’art. 230 

al. 1 CPC s’applique153.  Celui-ci prévoit d’abord que les exigences posées à 

l’art. 227 al. 1 CPC doivent être remplies (art. 230 al. 1 let. a CPC)154. Ensuite, 

il faut encore que la modification de la demande repose sur des faits ou des 

moyens de preuves nouveaux (art. 230 al. 1 let. b CPC) et que ceux-ci soient 

admissibles en vertu de l’art. 229 CPC155. Les faits ou moyens de preuve 

nouveaux permettant de modifier la demande doivent être compris comme 

n’importe quel type de fait ou moyen de preuve, qu’il s’agisse de novas 

proprement dits (art. 229 al. 1 let. a CPC), de novas improprement dits (art. 

229 al. 1 let. b CPC), de novas invoqués librement en vertu du principe de la 

seconde chance (art. 229 al. 2 CPC) ou en vertu de la maxime inquisitoire (art. 

229 al. 3 CPC)156. La seule exigence est donc que ces faits ou moyens de 

preuve doivent être nouveaux à ce stade de la procédure157. Le demandeur 

ne peut par conséquent pas invoquer un fait déjà connu et allégué auparavant 

dans la procédure158.  

 
148

 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 17. 
149 ATF 142 III 581 consid 2.1, SJ 2017 I 5 (trad.).  
150 SCHWEIZER, art. 227 CPC no 22. 
151 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 18; SCHWEIZER, art. 227 CPC no 22.  
152 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 18. 
153 CHAIX, p. 81; HEINZMANN/CLÉMENT, art. 230 CPC no 2s.; WIELSIEGER, art. 227 CPC no 3. 
154

 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 230 CPC no 1; TAPPY, art. 230 CPC no 3.  
155 Arrêt 4A_395/2017 du 11 octobre 2018 consid. 4.4.2; HOFFMAN/LÜSCHER, p. 213. 
156 Arrêt 4A_395/2017 du 11 octobre 2018 consid. 4.4.2; HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC, 
no 8. 
157 Arrêt 4A_395/2017 du 11 octobre 2018 consid. 4.4.2; HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC 
no 8; HOFFMAN/LÜSCHER, p. 213; TAPPY, art. 230 CPC no 8. 
158 Arrêt 4A_395/2017 du 11 octobre 2018 consid. 4.4.2; HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC 
no 8; TAPPY, art. 230 CPC no 8. 
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Finalement, il faut encore mentionner le cas particulier de la réduction des 

conclusions. Cette dernière modifie également l’objet du litige159. Elle peut se 

faire en tout temps (art. 227 al. 3 et 230 al. 2 CPC) et les conditions des art. 

227 et 230 CPC ne sont pas exigées160.  

 

 

III. Effets  
 

A. En matière de litispendance 

 

La litispendance peut se définir comme le laps de temps entre le début et la 

fin d'une procédure, au cours duquel une action est soumise au juge pour qu'il 

rende une décision faisant autorité161. Selon l’art. 62 al. 1 CPC, la litispendance 

est créée à partir du jour où l’acte introductif d’instance est déposé162. La 

litispendance est en principe fixée avec le dépôt de la requête de conciliation, 

sauf dans les situations où la conciliation n’est pas prévue par la loi (art. 198 

CPC) ou lorsque les parties y ont renoncé (art. 199 CPC)163. En revanche, la 

fin de la litispendance n’est pas réglée par la loi164 ; elle cesse lorsque la 

procédure prend formellement fin, c’est-à-dire, lorsque la procédure est 

définitivement close165. Tel est le cas d’un jugement entré en force, d’une 

affaire rayée du rôle en cas d’acquiescement, de transaction ou de 

désistement d’action166, mais également lorsque le délai octroyé au 

demandeur pour qu’il dépose sa demande après l’échec de la conciliation a 

expiré167. 

 

La litispendance a de nombreux effets sur la procédure en cours et joue 

également un rôle sur les autres actions qui pourraient être introduites en 

 
159 HEINZMANN/CLÉMENT, art. 227 CPC no 2. 
160 Ibidem; HOFFMAN/LÜSCHER, p. 213; TAPPY, art. 230 CPC no 11. 
161 INFANGER, art. 62 CPC no 1; JEANDIN/PEYROT, no 130. 
162 CHABLOZ, art. 62 CPC no 9; INFANGER, art. 62 CPC no 8. 
163 CHABLOZ, art. 62 CPC no 4; JEANDIN/PEYROT, no 131.  
164 JEANDIN/PEYROT, no 133. 
165 CHABLOZ, art. 62 CPC no 20; INFANGER, art. 62 CPC no 22. 
166 CHABLOZ, art. 62 CPC no 20; INFANGER, art. 62 CPC no 23; JEANDIN/PEYROT, no 133. 
167 INFANGER, art. 62 CPC no 24; JEANDIN/PEYROT, no 133. 
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cours d’instance168. La loi ne traite pas tous les effets de la litispendance ; l’art. 

64 CPC se contente d’énoncer les effets les plus importants169. Dans ce 

contexte, l’objet du litige est une notion centrale, car il est lié à l’effet de 

blocage de la litispendance170.  

 

L’effet de blocage (appelé également « exception de litispendance »171) 

consiste à interdire qu’une action ayant la même cause et opposant les mêmes 

parties qu’une action déjà pendante devant un tribunal compétent puisse faire 

l’objet d’un second procès (art. 64 al. 1 let. a CPC)172. L’exception de 

litispendance a pour fonction d’éviter que des jugements contradictoires 

concernant deux demandes identiques ne soient rendus173. Il faut encore 

mentionner que l’exception de litispendance est une condition de recevabilité 

(art. 59 al. 2 let. d CPC) que le juge examine d’office (art. 60 CPC)174. 

 

Trois conditions sont nécessaires à la réalisation de l’exception de 

litispendance175.  

 

Premièrement, il doit exister une identité d’objet entre les deux actions176. En 

application de la théorie du centre de gravité (voir supra I/B), une identité 

d’objet doit être retenue lorsque la même question juridique se retrouve au 

centre de l'un et l'autre procès177. Autrement dit, il y a une identité d’objet entre 

deux actions lorsque leurs conclusions poursuivent le même but et sont 

fondées sur le même complexe de faits178.  

 

 
168 JEANDIN/PEYROT, no 135. 
169 CHABLOZ, art. 64 CPC no 1. 
170 GROBÉTY, no 11. 
171 CHABLOZ, art. 64 CPC no 3. 
172 BOHNET, art. 59 CPC no 46; CHABLOZ, art. 64 CPC no 3; JEANDIN/PEYROT, no 136. 
173 Arrêt 4A_141/2013 du 22 août 2013 consid. 2.2.1; CHABLOZ, art. 64 CPC no 3; 
JEANDIN/PEYROT, no 136. 
174 CHABLOZ, art. 64 CPC no 4; JEANDIN/PEYROT, no 138. 
175 JEANDIN/PEYROT, no 140. 
176 Idem, no 142. 
177 HEINZMANN, Procédure, no 237. 
178 CHABLOZ, art. 64 CPC no 7; GROBÉTY, no 40. 
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Deuxièmement, une identité entre les parties est exigée179. Cette condition est 

réalisée lorsque deux actions opposent les mêmes parties, indépendamment 

de la place que les parties occupent dans le procès180. 

 

Troisièmement, la dernière condition impose qu’il y ait une simultanéité 

d’instances, c’est-à-dire, que deux litispendances doivent exister en même 

temps181. C’est le cas d’une action subséquemment introduite devant un autre 

tribunal que celui déjà saisi par une action qui oppose les mêmes parties et 

porte sur le même objet du litige182. Le TF a jugé qu’il y avait également une 

simultanéité d’instance lorsqu’une action est subséquemment introduite 

devant le même tribunal que l’action pendante183. 

 

Lorsque l’exception de litispendance est réalisée, elle a pour conséquence de 

rendre irrecevable l’action introduite subséquemment (art. 59 al. 2 lit. d 

CPC)184. Certains auteurs sont d’avis que la décision d’irrecevabilité ne devrait 

être rendue uniquement lorsque le premier juge saisi est entré en matière sur 

le fond de la première demande185. Dans le cas où le premier juge saisi s’est 

simplement déclaré compétent, il y a lieu de surseoir la seconde procédure186. 

Le TF a jugé qu’il serait souhaitable de procéder de la sorte, mais que le juge 

restait libre de rendre directement une décision d’irrecevabilité187.   

 

 

B. En matière d’autorité de la chose jugée 

 

L’autorité de la chose jugée est une notion qui n’est pas définie par le CPC188 ; 

le Conseil fédéral précise toutefois que les développements jurisprudentiels et 

 
179 BOHNET, art. 59 CPC no 50; CHABLOZ, art. 64 CPC no 8; JEANDIN/PEYROT, no 142. 
180 ATF 128 III 284 consid. 3a, JdT 2003 I 29 (rés.); BOHNET, art. 59 CPC no 50; 
JEANDIN/PEYROT, no 142. 
181 JEANDIN/PEYROT, no 141. 
182  BONHET, art. 59 CPC no 55. 
183 Arrêt 4A_141/2013 du 22 août 2013 consid. 2.2.1. 
184 JEANDIN/PEYROT, no 144. 
185 BOHNET, art. 59 CPC no 55; CHABLOZ, art. 64 CPC no 5. 
186 BOHNET, art. 59 CPC no 55; CHABLOZ, art. 64 CPC no 5. 
187 Arrêt 4A_141/2013 du 22 août 2013 consid. 2.2.4. 
188 Message CPC, p. 6953; COPT/CHABLOZ, art. 59 CPC no 42. 
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doctrinaux liés à l’identité de cause sous l’ancien droit peuvent être repris189. 

Tout comme la litispendance, l’autorité de la chose jugée a pour fonction 

d’éviter que deux jugements contradictoires en rapport avec le même litige ne 

soient rendus190. Par ailleurs, l’absence d’une décision frappée de l’autorité de 

la chose jugée est une condition de recevabilité (art. 59 al. 2 let. e CPC) que 

le juge examine d’office (art. 60 CPC)191. 

 

La notion d’autorité de la chose jugée doit être mise en relation avec l’entrée 

en force du jugement192, puisqu’elle représente l’incontestabilité de ce qui vient 

d’être jugé193. Il faut alors distinguer deux notions : d’une part, la force de 

chose jugée formelle qui désigne le fait qu’un jugement entré en force ne 

puisse plus faire l’objet d’une voie de droit ordinaire194  et, d’autre part, 

l’autorité de la chose jugée (ou force de chose jugée matérielle195) qui interdit 

le fait que les mêmes parties puissent porter dans un nouveau procès le même 

objet du litige196.  

 

Plusieurs conditions sont nécessaires pour que l’autorité de la chose jugée 

puisse être opposable à une nouvelle demande197.  

 

En premier lieu, seuls les jugements entrés en force peuvent acquérir l’autorité 

de la chose jugée198. Comme nous l’avons évoqué, un jugement est entré en 

force et a donc force de la chose jugée formelle, lorsqu’il n’est plus susceptible 

d’être attaqué par une voie de droit ordinaire199. Tout jugement entré en force 

qui porte sur la demande, qu’il s’agisse d’une décision au fond ou d’une 

décision d’irrecevabilité, peut acquérir l’autorité de la chose jugée200. En 

 
189 Message CPC, p. 6892 ; voir également : BOHNET, art. 59 CPC no 104a. 
190 COPT/CHABLOZ, art. 59 CPC no 41; GEHRI, art. 59 CPC no 18. 
191 COPT/CHABLOZ, art. 59 CPC no 41; GEHRI, art. 59 CPC no 18. 
192 BOHNET, Procédure, no 1083; JEANDIN/PEYROT, no 775. 
193 BOHNET, Procédure, no 1083. 
194 Message CPC, p. 6989 ; Arrêt 5A_866/2012 du 1er février 2013 consid. 4.1; 
COPT/CHABLOZ, art. 59 CPC no 43 ; HOFFMAN/LÜSCHER, p. 216. 
195 JEANDIN/PEYROT, no 775. 
196 ATF 140 III 278 consid. 3.3, RSDIE 2015 307 (trad.) ; COPT/CHABLOZ, art. 59 CPC no 44 ; 
HOFFMAN/LÜSCHER, p. 216. 
197 BOHNET, art. 59 CPC no 104s. 
198 Idem, no 105. 
199 Message CPC, p. 6989 ; JEANDIN/PEYROT, no 773. 
200 BOHNET, art. 59 CPC no 108; JEANDIN/PEYROT, no 772. 
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revanche, la question est ouverte quant à savoir si les jugements processuels 

pouvaient acquérir l’autorité de la chose jugée201.  

 

En deuxième lieu, une identité d’objet entre le premier jugement et la nouvelle 

demande doit exister202. En application de la théorie de l’objet du litige binôme 

(voir supra I/B), une identité d’objet doit être retenue entre deux prétentions, 

lorsque celles-ci reposent sur le même conglomérat de faits et sur les mêmes 

conclusions203. 

 

En troisième et dernier lieu, une identité de partie doit exister entre le premier 

jugement et la nouvelle demande204. Tel est le cas lorsque les mêmes parties 

ou leurs successeurs universels en droit s’opposent à nouveau dans un 

procès, indépendamment de leur rôle dans celui-ci205. Il faut toutefois noter 

que cette condition n’est pas nécessaire pour les jugements constitutifs, 

lesquels ont un effet erga omnes206. 

 

Lorsqu’un jugement acquiert l’autorité de la chose jugée, deux effets en 

découlent207. Négativement, en vertu de l’adage ne bis in idem, l’autorité de la 

chose jugée interdit aux mêmes parties de faire rejuger par le même ou un 

autre tribunal le même objet du litige208. Positivement, lorsqu’un tribunal est 

nouvellement saisi à titre préjudiciel sur un objet du litige qui a déjà été jugé, il 

ne doit pas déclarer la demande irrecevable, mais doit entrer en matière et 

juger au fond l’objet du litige qui se pose à titre principal, si toutes les autres 

conditions de recevabilité sont remplies, en étant lié par le jugement muni de 

l’autorité de la chose jugée209. 

 

 
201 BOHNET, art. 59 CPC no 112. 
202 ATF 140 III 278 consid. 3.3, RSDIE 2015 307 (trad.). 
203 ATF 142 III 210 consid. 2.1 (non publié au JdT ); WEBER/OBERHAMMER, art. 236 CPC no 
40. 
204 BOHNET, art. 59 CPC no 129. 
205 ATF 140 III 278 consid. 4.2.1, RSDIE 2015 307 (trad.); BOHNET, Procédure, no 1092. 
206 ATF 140 III 278 consid. 4.2.1, RSDIE 2015 307 (trad.); BOHNET, Procédure, no 1092. 
207 BOHNET, Procédure, no 1089. 
208 Idem, no 1091; JEANDIN/PEYROT, no 776; WEBER/OBERHAMMER, art. 236 CPC no 40. 
209 BOHNET, Procédure, no 1090; JEANDIN/PEYROT, no 776. 
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La portée et l’étendue de ces effets sont strictement limitées par le dispositif  

du premier jugement210. En effet, seul le dispositif acquiert l’autorité de la 

chose jugée ; tel n’est pas le cas des questions examinées à titre préalable, 

des constatations des faits ou des solutions données aux questions de droit211. 

Bien que ces éléments n’acquièrent pas eux-mêmes l’autorité de la chose 

jugée, il convient cependant de les prendre en compte dans la mesure où ils 

aident à interpréter et à déterminer la portée du dispositif du jugement et donc 

l’autorité de la chose jugée212. Il faut encore noter que l’autorité de la chose 

jugée est rattachée à tous les faits composants l’objet du litige et qui existaient 

au moment du premier jugement, que ceux-ci soient allégués ou non213. En 

revanche, lorsque ces faits ont évolué depuis le jugement frappé de l’autorité 

de la chose jugée, celle-ci ne sera pas opposable à la nouvelle demande214. 

Finalement, l’autorité de la chose jugée n’est en principe opposable qu’aux 

mêmes parties (effet inter partes)215. Dans certains cas cependant, le droit 

matériel peut octroyer un effet erga omnes à un jugement, l’autorité de la 

chose jugée étant dans ces cas opposable aux tiers216. Tel est le cas d’un 

jugement de divorce ou d’un jugement annulant la décision de l’assemblée 

générale d’une association217. 

 

La nature du jugement limite également la portée de l’autorité de la chose 

jugée218. Les jugements rendus en procédure ordinaire et simplifiée 

bénéficient de l’autorité de la chose jugée219. La plupart des jugements rendus 

en procédure sommaire sont également revêtus de l’autorité de la chose 

jugée, mais les jugements gracieux et sur mesures provisionnelles ne le sont 

que de manière limitée, car le juge peut révoquer ultérieurement son jugement 

(art. 256 al. 2 et art. 268 al. 1 CPC)220. Finalement pour les jugements partiels 

 
210 BOHNET, art. 59 CPC no 107; SCHWEIZER, art. 334 CPC no 5. 
211 BOHNET, art. 59 CPC no 107; JEANDIN/PEYROT, no 779; WEBER/OBERHAMMER, art. 236 
CPC no 49. 
212 BOHNET, art 59 CPC no 107; JEANDIN/PEYROT, no 779. 
213 BOHNET, Procédure, no 1094; HOFFMAN/LÜSCHER, p. 67. 
214 BOHNET, Procédure, no 1095; HOFFMAN/LÜSCHER, p. 67. 
215 BOHNET, Procédure, no 1092; JEANDIN/PEYROT, no 779. 
216 BOHNET, Procédure, no 1092; JEANDIN/PEYROT, no 779. 
217 JEANDIN/PEYROT, no 779. 
218 BOHNET, art. 59 CPC no 107. 
219 Idem, no 118; JEANDIN/PEYROT, no 778. 
220 ATF 141 I 241 consid. 3.1, RDAF 2016 I 295 (rés.); BOHNET, art. 59 CPC no 119. 
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ne tranchant qu’une partie du litige, ceux-ci n’acquièrent pas l’autorité de la 

chose jugée ; toutefois le juge est lié par ce qu’il a déjà jugé et ne peut plus 

revenir sur son prononcé partiel dans le jugement définitif221.    

 

 

Conclusion 
 

L’étude de l’objet du litige a permis de mettre en lumière le rôle important que 

joue cette notion délicate en procédure civile. Qu’il s’agisse des difficultés liées 

à la détermination (supra I) ou à la fixation de l’objet du litige (supra II/A), 

celles-ci illustrent toute la complexité de cette notion. Par ailleurs, l’influence 

de l’objet du litige sur l’autorité de la chose jugée et sur l’exception de 

litispendance démontre son caractère essentiel pour juger si une nouvelle 

prétention en procédure est admissible ou pas (supra III). 

 

Bien que la doctrine actuelle suisse semble s’être ralliée à la conception de 

l’objet du litige binôme, la notion large et peu précise du conglomérat de faits 

pourrait être mieux délimitée. Il serait dès lors opportun de s’intéresser aux 

théories autrichiennes développées en la matière, lesquelles se rallient 

également à une conception de l’objet du litige binôme222, mais définissent 

plus strictement le conglomérat de faits en le restreignant aux faits nécessaires 

à la subsomption de la norme de droit matériel applicable223.  

 

 

Fribourg, le 14 février 2023 

 

Nathan Ribordy 

 

 

 
221 ATF 115 Ia 123 consid. 3b, JdT 1989 I 646 (rés.); BOHNET, art. 59 CPC no 117. 
222 GROBÉTY, no 25. 
223 Idem, no 28. 


